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Fonctions :Â L&#39;agent de constatation ou d&#39;assiette est un fonctionnaire de la catÃ©gorie
C. AffectÃ© dans un service des impÃ´ts, il peut y exercer des tÃ¢ches trÃ¨s diverses Ã  l&#39;aide,
dans la plupart des cas, de matÃ©riel informatique. Dans un centre des impÃ´ts ou dans un centre
des impÃ´ts foncier, il sera en contact avec tout ce qui se rapporte Ã  la gestion et Ã  l&#39;assiette
des impÃ´ts (c&#39;est-Ã -dire la dÃ©termination de l&#39;impÃ´t dÃ») : impÃ´t sur le revenu,
impÃ´ts directs locaux, dossiers des entreprises. Dans une recette des impÃ´ts, il participera aux
travaux de recouvrement de l&#39;impÃ´t, par exemple la prise en compte des moyens de paiement
ou certaines tÃ¢ches de gestion et de suivi des dossiers. Il peut Ã©galement exercer une activitÃ©
dans d&#39;autres services comme les conservations des hypothÃ¨ques ou les services d&#39;une
direction.Â Â Â Â Â 

RecrutementLes agents de constatation ou d&#39;assiette des impÃ´ts sont recrutÃ©s par la voie de
concours externe et interne, Ã  affectation nationale ou rÃ©gionale. Des concours nationaux peuvent
Ãªtre ouverts pour une affectation rÃ©gionale, principalement en Ile-de-France. Lorsque des
concours sont ouverts simultanÃ©ment, les candidats doivent opter, dÃ©s l&#39;inscription, soit
pour le concours Ã  affectation nationale, soit pour un concours Ã  affectation rÃ©gionale ; les
laurÃ©ats des concours nationaux Ã  affectation rÃ©gionale sont maintenus auprÃ¨s de leur
direction et Ã  leur rÃ©sidence de premiÃ¨re affectation pour une durÃ©e respective de cinq ans et
de trois ans.

Le concours externe est ouvert aux candidats qui remplissent les conditions suivantes : possÃ©der
la nationalitÃ© franÃ§aise ; jouir de ses droits civiques ; justifier d&#39;un bulletin nÂ° 2 du casier
judiciaire compatible avec l&#39;exercice des fonctions ; se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au
regard du code du service national ; remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour
l&#39;exercice de la fonction ; Ãªtre Ã¢gÃ© de moins de 45 ans au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du
concours sous rÃ©serve des dispositions relatives au report ou suppression des limites d&#39;Ã¢ge
; Ãªtre titulaire au moins d&#39;un titre ou diplÃ´me homologuÃ© au niveau V (CAP, BEP, brevet
des collÃ¨ges...).

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires ou agents des services centraux ou
dÃ©concentrÃ©s de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts Ã¢gÃ©s de moins de 50 ans au 1er
janvier de l&#39;annÃ©e du concours et comptant Ã  la mÃªme date, une annÃ©e au moins de
services effectifs dans ces mÃªmes services.Â Nature des Ã©preuvesÂ Concours externe- une
Ã©preuve de prÃ©-admissibilitÃ© : RÃ©ponse Ã  des questionnaires Ã  choix multiples destinÃ©s Ã 
vÃ©rifier les connaissances de base en matiÃ¨re d&#39;orthographe, vocabulaire et grammaire, de
mathÃ©matiques (connaissances de base en arithmÃ©tique, algÃ¨bre et gÃ©omÃ©trie) ainsi que
les connaissances gÃ©nÃ©rales (histoire, gÃ©ographie, sciences, littÃ©rature, instruction civique,
actualitÃ©) et les capacitÃ©s du candidat Ã  suivre un raisonnement logique (durÃ©e 1h30, coef 5).

- deux Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© : RÃ©ponse Ã  des questions destinÃ©es Ã  vÃ©rifier les
capacitÃ©s de comprÃ©hension et de rÃ©daction du candidat et son aptitude Ã  retranscrire et
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ordonner les idÃ©es principales d&#39;un texte d&#39;ordre gÃ©nÃ©ral (durÃ©e 2h, coef 4) ;
RÃ©solution de cas pratiques destinÃ©es Ã  vÃ©rifier l&#39;aptitude du candidat Ã  prÃ©senter les
Ã©lÃ©ments d&#39;un dossier et pouvant comporter la rÃ©ponse Ã  des questions sur ce dossier,
l&#39;Ã©tablissement de tableaux ou graphiques (durÃ©e 2h, coef 4).

Concours interne- trois Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© : RÃ©ponse Ã  des questions Ã  partir
d&#39;un texte d&#39;ordre gÃ©nÃ©ral (durÃ©e 2h, coef 4) ; RÃ©ponse Ã  des questions portant
sur la fiscalitÃ© et/ou les attributions de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts (durÃ©e 1h, coef 4) ;
Ã‰tablissement d&#39;un tableau comportant des opÃ©rations de calcul et impliquant un choix
entre plusieurs sÃ©ries de donnÃ©es (durÃ©e 2h, coef 3).

Toutes les Ã©preuves (admissibilitÃ© et admission) sont Ã©crites. Il est attribuÃ© Ã  chacune des
Ã©preuves une note de 0 Ã  20. Cette note est multipliÃ©e par le coefficient fixÃ© pour chaque
Ã©preuve. Toute note infÃ©rieure Ã  5 Ã  l&#39;une des Ã©preuves entraÃ®ne l&#39;Ã©limination
du candidat.Â DÃ©roulement de la carriÃ¨reLes candidats reÃ§us au concours sont affectÃ©s en
qualitÃ© de stagiaires dans un emploi correspondant au grade d&#39;agent de constatation ou
d&#39;assiette durant une pÃ©riode probatoire de dix mois. Au cours de cette pÃ©riode, les agents
stagiaires suivent un cycle de formation comportant des enseignements gÃ©nÃ©raux Ã  caractÃ¨re
administratif et fiscal, puis des enseignements spÃ©cialisÃ©s correspondant Ã  leur affectation, en
alternance avec des phases pratiques. S&#39;ils donnent satisfaction Ã  l&#39;issue de la pÃ©riode
probatoire, les agents stagiaires sont titularisÃ©s agents de constatation ou d&#39;assiette des
impÃ´ts. Une fois titularisÃ©, l&#39;agent de constatation ou d&#39;assiette peut Ã©voluer dans sa
catÃ©gorie en devenant agent de constatation ou d&#39;assiette principal de 2Ã¨me classe puis de
1Ã¨re classe. Il peut, s&#39;il remplit les conditions d&#39;Ã¢ge et d&#39;anciennetÃ© exigÃ©es,
passer les concours internes Ã  la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts et devenir contrÃ´leur ou
inspecteur des impÃ´ts. 
S&#39;il a les diplÃ´mes requis, il peut Ã©galement progresser et passer ces mÃªmes concours par
la voie externe.Â 
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